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Publicitas Sion et succursales 

A propos du circuit des vins et des fruits 

Ce qu'il faut savoir I 
Que penser du Conseil général à Sion ? 

Depuis plusieurs mois, les journaux du Bas-Valais 
nous parlent de ce circuit traversant une région 
que l'on appelle même, à cause de son excellent 
climat et de sa fécondité, la Californie de la Suisse. 
En effet, la plaine du Rhône, de Riddes à Martigny, 
est un véritable pays de cocagne. Le vignoble 
l'élire sur le flanc des montagnes et, dans la plaine 
que chauffe un soleil méridional, mûrissent les plus 
beaux fruits du monde. Ce que l'on ne nous dit 
pas, c'est quand et par qui ces cultures ont été 
introduites en Valais. 

Dans l'antiquité, la vallée du Rhône était habi
tée par des tribus nomades qui vivaient de la 
chasse et de la pêche et récoltaient déjà l'asperge. 

Plus tard, sous les Romains, les cultures prirent 
de l'extension. A en juger d'après les objets trou
vés dans les sépultures, la cité d'Octodure était 
peuplée d'habitants qui jouissaient d'un certain 
bien-être. La domination romaine eut une heu
reuse influence sur la région de Martigny. Elle 
apporta des instruments de labour nouveaux et 
plus perfectionnés (la charrue, par exemple), des 
procédés culturaux plus rationnels et, surtout, la 
culture de nombreuses espèces d'arbres fruitiers 
tels que figuiers (ils ont pratiquement disparu), pê
chers, abricotiers et la vigne qui sont, aujourd'hui 
encore, la richesse de cette contrée. 

Toutefois, ce n'est qu'en 1880 que la culture de 
l'abricotier a commencé d'une façon méthodique. 
C'est un certain SABLIER, d'origine française, éta
bli à Saxon, qui importa différentes variétés d'abri
cots dans le but d'introduire, en Valais, la culture 
intensive de ce fruit. Après de nombreux essais, il 
donna la préférence à la variété dite « Luizet » qui 
représente, actuellement, le 90 "/» de la production 
valaisanne. Par la suite, on cultiva encore deux au
tres espèces : « Le Paviot » et « Le Rosé ». 

La fraise, qui est une des plus importantes res
sources des agriculteurs de la plaine entre Marti
gny et Riddes, a été amenée en Valais assez ré
cemment. C'est en 1896 que le Père FISCHER, de 
Saxon, voyant la grande quantité de fraises im
portées de France par la fabrique de conserves 
de sa localité, décida de cultiver la fraise dans sa 
propriété. Comme son essai fut couronné de suc
cès, il eut rapidement des imitateurs, si bien que, 
depuis 1920, la fraise est aussi devenue culture 
Intensive. 

Le vin, par contre, est un vieux produit du pays 
puisque ce serait aux légions romaines venues 
d'Italie que l'on attribue l'introduction, chez nous, 
d'un certain cépage : l'amigne. Ce mot serait un 
dérivé de « l'Amineum bibe » du vieil Horace. 
Trois facteurs ont créé le vignoble valaisan : l'ari
dité du sol, la sécheresse de l'air et le soleil qui 
luit à satiété. Cela explique le caractère particulier 
des vins valaisans qui, par leur violence et leur 
saveur, ressemblent à ceux d'Espagne. Les spécia
lités du vignoble valaisan sont fameuses : l'Huma-
gne ,1e Muscat, le iohannisberg, la Malvoisie qui 
est un grand vin de dessert, l'Ermitage et la Petite 
Arvine, deux trésors de finesse, véritables nectars 
des dieux. Le Pinot noir, qui nous vient de Bour
gogne, est le cépage le plus équilibré qui soit, 
et le Fendant, authentique produit du pays, est le 
Plus démocratique de tous. Vers le milieu du 
XIXe siècle, des viticulteurs vaudois amenèrent, en 
Valais, leurs méthodes de culture ; on prétend mê
me qu'à l'époque certains vendirent du vin valai
san comme produit vaudois authentique ! C'est à 
la suite de nombreuses expositions, où les vins 
valaisans obtinrent les plus flatteuses récompenses, 
qu'ils furent appréciés sur le marché suisse et l'on 
Peut prétendre, sans exagération, qu'ils ont main
tenant acquis ia meilleure des renommées. 

Pour les étrangers de passage ou en séjour 
dans la région de Martigny, le Circuit du Vin et 
des Fruits offre de multiples attraits. Tout d'abord, 
34 kilomètres de routes excellentes dont 14 km. 
en liane droite (cas unique en Suisse). Ensuite, la 
Possibilité de se rendre rapidement, en téléféri-
<|ue, à Isérables et de visiter ce village valaisan 
typique, blotti contre le rocher tel un nid d'aigle. 

Enfin, déguster les nombreuses spécialités gastro
nomiques du Valais. 

Il ne faut pas oublier que le Circuit du Vin et 
des Fruits possède également un intérêt historique. 
Saillon, citadelle médiévale avec ses remparts, ses 
portes, son donjon, son hospice, ses ruelles étroi
tes et tortueuses, est le bourg du XIe siècle le 
mieux conservé de Suisse. C'est à Saillon que le 
peintre Courbet, exilé, se réfugia (1874-1875) pour 
se mettre à l'abri des curieux. Enfin, très peu de 
personnes savent que le marbre de Saillon, à vei
nes vertes et blanches, servit à la construction du 
grand escalier de l'Opéra de Paris. Pour attirer 
l'attention des nombreux voyageurs de passage 
en Valais et les Inciter à parcourir notre belle 
contrée. Il faudrait, à l'exemple de la Tour de 
La Bâtiaz, illuminer celles de Saillon et de Saxon. 
Cela serait du plus bel effet et permettrait d'inau
gurer le Circuit du Vin, des Fruits et des Châteaux. 

le. 

L'étude du budget de la commune par le Conseil 
général est certainement intéressante. Il nous sem
ble même que c'est la séance la plus importante 
de ce conseil. En y mettant un soin particulier, il 
peut dans une mesure certaine dicter la politique 
financière de la commune. 

C'est clair, personne ne peut le contester, sauf 
ces vingt-six conseillers généraux qui manquaient 
à l'appel le mercredi 23 mars. 

Allons, messieurs ! Le peuple vous a nommés, 
vous avez accepté cette charge, elle n'est pas 
trop lourde, faites un petit effort. 

Vous le voyez, nous sommes partisan du Conseil 
général, mais à une condition, c'est que l'on y 
mette de l'ordre. 

Mais oui ! A commencer par le président, M. 
Calpini. Vous n'avez pas compris votre rôle. Vous 
devez présider et non pas commenter .chaque in
tervention, ménager tout le monde et vous faire 
à l'occasion l'avocat du Conseil communal. Vous 
alourdissez le débat, alors que votre rôle est de 
le régler. Le régler à l'exemple de l'agent, qui di-
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EN PASSANT.. 

ABSURDITÉ 
Les conflits des autres nous paraissent toujours 

dérisoires. 
Nous écoutons distraitement à la radio le récit 

de combats sanglants, sur un point du globe, et 
nous sourions des démêlés de deux voisins, mais 
qu'une locataire nous secoue ses tapis sur la tête 
et il n'y a pas de Maroc qui tienne : 

L'événement du jour c'est ce qui nous arrive : 
Quelques miettes de pain dans les cheveux. 
Le drame alors se noue, une vaste action s'en

gage, un vrai conflit s'ouvre... 

El avec un peu de constance et de zèle on peut 
se retrouver toute la maisonnée au 7 ribunal, et 
nouer d'excellentes relations avec un juge. 

1 ou jours les bonnes présentations ! 

* * * 

J'ai assisté aux divers épisodes d'un drame de 
ce genre et je dois avouer que son absurdité n'a 
pas fini de me tenir dans Vémerveillement : 

Un couple d'ouvriers très modestes avait trouvé 
une place de concierges dans un bâtiment moderne, 
cl non seulement il bénéficiait d'un appartement 
tout confort, mais il gagnait encore un peu d'ar
gent qui complétait les quinzaines du mari. 

Un, joli filon. 
Or, la femme et le mari ne s'entendaient pus et, 

à tour de rôle, ils m'honoraient de leurs griefs 
mutuels, à mon sens, plutôt bénins. 

Une fois, deux fois, dix fois, je parvins à les 
réconcilier, mais comme à partir du sixième mois 
de la naissance, on ne change ni les hommes ni les 
femmes, ceux-là demeuraient fidèles à leurs travers. 

Ils ne s'étaient pas aperçus, d'ailleurs, qu'ils 
avaient les mêmes, ce qui eêil pu les rapprocher 
à la faveur d'une commune compréhension. 

Hélas ! on a beaucoup de peine à pardonner au 
prochain les défauts qu'on se reconnaît. 

Le couple allait à la rupture. 

Quand l'homme était prêt èi pactiser, la femme 
s'y refusait et quand elle se montrait plus conci
liante, il lu décourageait par un nouvel impair. 

El ce fut le divorce. 

je leur avais représenté qu'ils se déchiraient 
trop pour ne pas s'aimer et que leur séparation 
entraînerait pour chacun d'eux des frais considé
rables et les pires embêtements. 

Lu vain. 

je leur avais dit qu'ils seraient contraints de 
gagner séparément leur vie. au prix d'énormes 
dificultés, qu'ils perdraient leur place cl qu'ils 
(lèveraient de misère et d'ennui dans deux logis 
différents. 

Peine perdue. 
Je leur avais demandé de se donner quelques 

mois de réflexion avant de commettre l'erreur de 
leur existence. 

Effort inutile. 
Le destin était déjà en marche... 

* ::• * 

Je les vis donc se déposséder de leurs biens pour 
payer clcs honoraires d'avocats, emprunter quel
ques milliers de francs pour repartir à zéro, puis 
quitter l'immeuble où ils jouissaient des commo
dités du confort pour aller habiter, lui une cham
bre misérable, elle un petit appartement miteux. 

Rien à faire à cela, chacun étant libre absolu
ment d'épuiser sa sottise avant de s'en repentir. 

Je vis aussi un autre couple de concierges rem
placer l'ancien, heureux d'une aubaine à laquelle 
il ne s'attendait pas. 

J'avais oublié les •< époux terribles » quand un 
beau jour je les rencontrai bras dessus, bras des
sous, dans lu rue, et cheminant du même pas 
allègre : 

« On s'est réconcilié ! me dirent-ils, on vit de 
nouveau ensemble. » 

Ils avaient emprunté, une fois de plus, de l'ar
gent, pour reconstituer un mobilier qu'ils avaient 
vendu à vil prix, ils s'étaient offert un apparte
ment dérisoire et qui leur coulait plus cher que le 
beau, qu'ils avaient habité naguère. 

— Je cherche à faire des journées... m'expliqua 
la femme. 

— El moi, enchaîna l'homme, il faut que je 
trouve un peu plus de travail pour tourner. 

Voilà. 

Ou voudrait parfois, lorsqu'on participe à. un 
petit drame en observateur, prodiguer les conseils 
de la raison à ses protagonistes afin de leur éviter 
de tomber dans l'absurde, ou, tout au moins les 
engager à s'accorder des sursis. 

Ça ne sert à rien. 

Il faut qu'ils fassent eux-mêmes des expériences 
onéreuses, qu'ils ruinent leur situation, qu'ils accu
mulent les dettes évilablcs pour qu'ils conseillent 
enfin à faire l'économie d'une bêtise ! 

A. M. 
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600 maisons en feu 
Près de 4000 personnes sont sans abri à la suite 

d'un incendie qui a ravagé 600 maisons dans la 
ville de Tokiwa, à 180 km. de Tokio. On ne 
signale aucune victime. 

rige la circulation sans qu'il soit dans l'obligation 
de dire à chacun pourquoi c'est à l'autre de passer. 

Vous avez cependant des excuses, surtout pour 
la séance du 23 mars. 

Votre Jeu était délicat. 
Vous aviez d'une part un rapport de la Com

mission de gestion, composée en majorité de con
servateurs, qui concluait au renvoi du budget. 

D'autre part, vous aviez l'obligation de faire 
accepter ce même budget pour ne pas déplaire 
aux majoritaires du Conseil communal. 

Nous nous expliquons. 
Le Conseil communal présente le budget à la 

Commission de gestion. La dite commission se met 
à l'ouvrage et après quatre mois d'étude elle con
clut au renvoi en demandant l'équilibre du bud
get. D'abord c'est illégal (n'est-ce pas, M. Delé-
glise I), parce que la loi prévoit l'acceptation ou 
le refus mais pas le renvoi. 

M. Bonvin s'émeut, il aimerait que son premier 
budget soit accepté, ça ferait mieux, surtout que 
ceux de M. Maret l'ont toujours été. Il se met à 
fouiller les comptes de la municipalité et il y 
trouve des rentrées d'impôts de 100.000 francs 
plus fortes que celles prévues au budget pré
cédent. 

Vite il annonce la bonne nouvelle à la Com
mission de gestion. 

Nief ! Niet ! dit la commission, le budget n'est 
pas encore équilibré, il manque 100.000 francs ; 
nous ne changeons pas une virgule à notre rapport. 

Et ici commence la bagarre. Les « bon-bordis-
tes » du Conseil communal se réveillent. Il y a 
donc des traîtres, disent-ils, parmi nos frères du 
Conseil général. 

On réunit foute la famille la veille du 23 mars. 
C'est le gros déballage. Mais pour finir, on s'ar
range. Entre frères point de barrière si ce n'est ce 
sacré rapport de la Commission de gestion, qui est 
déjà écrit et envoyé à ces messieurs des deux 
conseils. 

Il faut trouver un fait nouveau qui puisse per
mettre de changer les conclusions du rapport. 

Vendredi matin 23 mars, le président Bonvin, 
MM. Bovier, Studer and C trouvent encore, au 
fond des tiroirs, 102.954 fr. Une nouvelle décou
verte inespérée qui allait enfin permettre d'équi
librer le budget. 

M. Bonvin l'annonce au Conseil général après 
lecture du rapport de gestion. 

On discute fort et ferme à la lumière des expli
cations présidentielles. Dans le camp de la majo
rité on a bien appris la leçon. Plus personne ne 
parle de renvoi ; seules les minorités s'y attachent 
sans grand succès. 

Lorsque enfin M. Planche, la planche de salut, 
fait une intervention très remarquée. Il est remer
cié par le président, qui lui dit : « M. Planche nous 
confirme ce que beaucoup d'autres orateurs nous 
ont déjà déclaré. » Cela résumait plus de trois 
heures de discussion. 

On passe enfin au vote. Le président Calpini 
escamote la vraie manière de poser la question. 
Cela permet aux conservateurs de se regrouper et 
de voter en bloc pour l'acceptation du budget, 
ceci contre leur propre rapport. 

Ces conservateurs avaient du même coup re
trouvé le sourire, sauf leur rapporteur qui avait 
quitté les lieux depuis longtemps. 

Vous avouerez que le travail de la veille ne fut 
pas inutile. La Fontaine avait déjà écrit quelque 
chose sur la loi du plus fort... 

Et pourtant Kroutchev n'était pas là. On ne 
pourra pas l'accuser de jonglage. 

M. Calpini, en vous prêtant à ce petit jeu, vous 
avez bien servi les intérêts de la majorité. Quant 
à ceux de la communauté... ! 

Cela ne nous empêche pas d'être pour un Con
seil général, mais pas celui du 23 mars. 

iiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiimim mi iimmni munit 

Après l'accident du car suisse 
A propos de l'accident de la route qui eut lieu sur 

la Côte d'Azur, le 31 mars dernier, et dans lequel six 
personnes trouvèrent la mort et huit autres furent 
blessées, le jupe d'instruction de Grasse, M. Doutre, 
a communinuc à la presse que le chauffeur du ca
mion de Paris n'aurait pas dû reprendre la route, 
vu qu'il était en état d'ébriété. 
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Confédéré 

AU CONSEIL GÉNÉRAL 
Le 23 mars écoulé, le Conseil général a tenu 

séance au sujet du budget de l'année 1956, séance 
qui s'est déroulée de façon peu banale. 

Relevons tout d'abord le retard, car ce n'est pas 
à fin mars que le budget devait être soumis au 
Conseil général, c'est-à-dire alors que les dépen
ses de l'année en cours avaient déjà débuté de
puis près de trois mois. 

Mais ce|a est peu de chose, comparé aux erre
ments de procédure que le régime majoritaire 
imposa au Conseil général. En effet, après des 
séances innombrables, la commission de gestion 
de ce dernier décida à l'unanimité de proposer 
au Conseij général LE RENVOI DU BUDGET à 
la municipalité en vue de réaliser l'équilibre de 
celui-ci. Or, à la toute dernière heure, le prési
dent du Conseil communal fit savoir au bureau du 
Conseil général qu'étant donné les bons résultats 
des comptes de l'année 1955, où se révélait en 
effet une plus-value d'impôts de 300.000 francs 
environ, il prenait sur lui d'inscrire au budget de 
1956 une majoration de 200.000 francs à la rubri
que du rendement des impôts et cela, paraît-il, 
contrairement à une décision de son conseil, dont 
personne ne pipa mot cependant au cours de la 
séance du Conseil général. Le résultat de ces 
manœuvres fut que plusieurs membres de la com
mission de gestion de ce dernier abandonnèrent, 
au cours de la séance, les conclusions de renvoi 
du budget à la municipalité et que, pour finir, le 
président de l'assemblée fit voter non plus sur ces 
conclusions mais sur la question de l'acceptation 
ou du refus du budget. Ce fut, naturellement, une 
belle pétaudière et l'urne révéla que 24 conseillers 
généraux acceptaient le budget, contre 11 votes 
négatifs et 4 abstentions. A noter que 39 conseil
lers seulement sur 60 assistaient à la séance, ce 
qui n'est pas précisément un témoignage de l'es
prit civique des absents. 

Ainsi donc le fameux budget de 1956 n'a eu 
l'approbation que des quatre dixièmes des con
seillers généraux, résultat fort peu flatteur pour la 
majorité et son génial président. 

Disons encore que le conseiller FI. de Torrenté 
avait relevé une nouvelle fois, au cours des débats, 
le gaspillage dont sont l'objet les finances com
munales du fait surtout de la construction, sur des 
bases époustouflanfes, du centre paroissial et sco
laire de l'ancien hôpital, question d'importance sur 
laquelle « Le Sédunois » reviendra à bref délai. Le 
même conseiller général déposa encore deux pos
tulats, l'un demandant la revision du règlement 
communal des constructions, dépassé par les évé
nements, et l'autre une modification fondamentale 
de la structure actuelle de la municipalité, autres 
problèmes capitaux et urgents qui seront aussi 
développés ultérieurement. 

Les votations communales 

de Savièse 
On a donné trop peu d'échos à la récente vota-

tion communale de Savièse, qui a constitué un 
désaveu cinglant pour le Conseil d'Etat. 

Celui-ci, faisant preuve en cette occasion d'un 
acharnement et d'un sens de l'autorité qu'on aime
rait beaucoup mieux voir se manifester en d'au
tres circonstances, avait annulé la décision du 
corps électoral saviésan relative à la composition 
du Conseil communal. 

En effet, après le décès du président Raymond 
Héritier, les Saviésans avaient décidé de ne pas 
désigner un nouveau conseiller pour la fin de la 
période en cours, et ils avaient nommé comme 
président un radical, François Luyet, et comme 
vice-président un socialiste, Clovis Luyet. 

Ceci ne pouvait évidemment plaire à la majo
rité conservatrice du Conseil d'Etat, au chancelier., 
qui est de Savièse, et au sous-préfet de Sion. qui 
est le frère du chancelier. 

Toujours est-il que le Conseil d'Etat, sous un 
prétexte de forme, annula cette élection, ce qu'il 
a renoncé à faire en d'autres cas. où il fallut que 
le Tribunal fédéral le fasse à sa place. 

Quelques décisions 
du Conseil communal 

Pour répondre au désir de beaucoup de nos 
amis (et en attendant les conférences de presse 
du président, si souvent annoncées), nous donnons 
ci-après quelques-unes des décisions de notre 
Conseil communal pouvant intéresser l'ensemble 
des citoyens. 

• Nouvelle école de Châteauneuf 
Les travaux ont été adjugés et la construction 

est déjà en bonne voie. En revanche, il n'est pas 
possible au Conseil de prévoir une salle de gym
nastique dans un proche avenir, vu les nombreuses 
tâches qui chargent actuellement les finances de 
la commune.» 

• Rue et place des Cèdres 
Bien que la commission d'expropriation n'ait 

pas encore déposé son rapport, le Conseil adjuge 
les travaux d'aménagement de la place devant le 
nouveau bâtiment de la Banque cantonale, ainsi 
que les raccordements sur l'avenue des Mayennets 
et la rue des Creusets. La Banque cantonale parti
cipera à ces travaux pour un montant de 100.000 fr. 
Elle cédera en outre gratuitement environ 900 m2 

de terrain. 

® Rue du P r é d'Amédée 
Il s'agit, comme on le sait, d'une voie secon

daire partant de l'école normale des filles et des
servant le coteau de Gravelone, où de nombreuses 
parcelles sont inconstructibles faute d'accès. 

Comme la procédure d'expropriation date déjà 
de plusieurs années, le Conseil se voit obligé, afin 
d'éviter de nouvelles taxations, de procéder à l'ou
verture de cette rouie sur toute sa longueur. 

Le coût total des travaux est devisé à 170.000 fr., 
dont 73.000 francs pour 1956. 

• Ecoles 
Les directions des écoles ont été invitées à éta

blir dès maintenant l'effectif des écoles pour l'an
née scolaire 1956-57, afin que les mesures puis
sent être prises à temps en vue de l'organisation 
des classes. 

— En outre, le personnel enseignant est prié de 
signaler les élèves qui, faute de moyens financiers, 
sont empêchés de choisir un métier ou une profes
sion à la sortie de l'école primaire, ou de pour
suivre d'autres études. La commune s'efforcera de 
faciliter à ces jeunes gens, dans la mesure du pos
sible, leur formation professionnelle. 

— Des quêtes en faveur de bonnes œuvres s'or
ganisent dans les écoles à l'insu de l'administra
tion. A l'avenir, ces collectes resteront strictement 
subordonnées à une autorisation préalable de l'au
torité compétente. 

— L'organisation de la fête de Pâques de la 
jeunesse, sur le prélet de Valère, sera revue l'an 
prochain, afin de donner plus d'attrait à cette ma
nifestation. La jeunesse d'aujourd'hui ne se con
tente plus guère, hélas ,de rondes et d'oranges ! 

® Hannetonnage 
Selon l'arcêté du Conseil d'Etat du 9 février, les 

communes ont l'obligation d'entreprendre sur leur 
territoire la lutte chimique contre les hannetons, 
dans la mesure où elle s'avérerait nécessaire. 

La Station cantonale d'entomologie, vu l'effica
cité des deux actions étendues et coûteuses de 
1950 et 1953, préconise pour ce printemps une 
lutte se limitant aux foyers d'invasion, lors du vol 
des insectes. 

Les communes de la région, réunies à Sion en 
vue d'examiner la question, se sont ralliées en 
principe à ce mode de procéder. 
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Mais les citoyens de Savièse. qui durent de ce 
fait retourner aux urnes, ont bien montré au Con
seil d'Etat qu'ils entendaient rester maîtres chez 
eux et ils ont confirmé de belle manière François 
Luyet comme président et Clovis Luyet comme 
vice-président — que nous félicitons ici. 

• Beaux-Arts 
Pour honorer la mémoire des deux grands mu

siciens, M. le chanoine Broquet et M. Charles 
Haenni, la Fédération des sociétés de chant du 
Valais a pris l'initiative de faire ériger deux pla
quettes de bro. -e, à Sion et à Saint-Maurice, et 
elle sollicite l'appui financier des communes du 
Valais romand. Le Conseil félicite la Fédération de 
son initiative et voie avec plaisir le subside de
mandé. 

Le Conseil décide en outre d'acquérir de M. 
Charles Menge, l'excellent peintre sédunois, un 
tableau représentant la ville, Yalère et Tourbillon, 
sous un reflet de lumière s'éçbappapf d'une for
mation orageuse. 

• Nouveaux débits de boissons 
M. Henri Géroudet, président de la commission 

chargée d'étudier cet important objet, présente au 
Conseil son rapport et ses conclusions. Il en ressort 
que la commisison s'est trouvée en présence de 
23 nouveljes demandes. Tenant compte de l'aug
mentation de la population, constatée par le ré
cent recensement fédéral des entreprises, trois 
nouvelles concessions pourraient être accordées 
dans le cadre des limites prévues par la loi. Mais, 
abstraction faite de la population de résidence, la 
commune doit, dans ce domaine, tenir compte du 
fort contingent de personnes qui, journellement, 
viennent travailler à Sion et qui augmentent la po
pulation diurne de la ville de plusieurs milliers 
par rapport à celle ayant un caractère de rési
dence, sans compter les passages occasionnels et 
les touristes. 

M. Marcel Gard, chef du Département des finan
ces, auquel M. le président a eu l'occasion d'ex
poser cette situation, admet que l'on ne peut 
ignorer ce facteur dans la fixation du nombre des 
débits de boissons auquel Sion a légitimement 
le droit de prétendre. 

Se basant sur ces considérations, la Commission 
conclut que le Conseil pourrait envisager l'octroi 
de six nouvelles concessions, qui sont attribuées 
comme suit, compte tenu de besoins des différents 
quartiers : 

1. Au bâtiment «La Matze ». Cette concession 
ayant été la condition préalable de la construction 
de ce bâtiment, elle doit être considérée comme 
acquise. 

2. Au nouvel hôtel prévu sur le terrain de M. 
Léon Walpen, à Corbassières. Cette demande pré
sente un intérêt particulier en raison de la situation 
du bâtiment au bord de la route cantonale à l'en
trée de la ville, et également en raison de l'aug
mentation de la capacité de logement de nos 
hôtels. Il est bien entendu que la concession pour 
l'hôtel relève de ja compétence de l'Etat, mais un 
café-restaurant paraît être le complément néces
saire à l'exploitation d'un hôtel. 

3. A l'hôtel « Treize Etoiles » actuellement en 
construction à l'avenue de Tourbillon, pour la mê
me raison que ci-dessus. En outre, on peut relever 
que, dans ce quartier, le nombre de débits de 
boissons est relativement peu élevé en regard du 
chiffre de la population toujours croissant, et sur
tout du fort mouvement de voyageurs qui va en
core s'accentuer par le transfert de la poste. 

4. Au bâtiment de M. Félix Rossier, à l'inter
section de la route de transit (future route canto
nale) et de la rue des Creuset. Cette demande de 
M. Rossier avait été refusée antérieurement par le 
Conseil. M. Rossier avait formé recours au Conseil 
d'Etat. Ce dernier, tout en confirmant la décision 
de la commune, avait, dans ses considérants, re
levé que, dans ce quartier, un café-restaurant bien 
aménagé répondrait certainement à un besoin 
d'utliité publique à cause du grand mouvement 
de voyageurs amenés par la nouvelle poste, la 
piscine et le parc des sports. Le Conseil d'Etat 
avait ajouté que le bâtiment de M. Rossier sem
blait assez bien placé pour répondre à ce besoin. 

Avec nos amis de Châteauneuf 
et du Pont-de-la-Morge 

Poursuivant son cycle de réunions de quartier 
commencé par celui de Tourbillon, « l'état-major» 
du parti a rendu visite jeudi 22 mars aux amis de 
Châteauneuf et du Pont de la Morge. Cette réu
nion a bénéficié de la présence de MM. M. Crittin, 
président du parti radical démocratique de Sion, 
A. Rouiller, son si dévoué secrétaire ; R. Roll, A. 
Deslarzes, H. Géroudet et G. Zwissig, conseillers 
municipaux ; J. Dubochet, conseiller général, et J. 
Julen, ingénieur agronome. 

Nos amis de la banlieue avaient à leur tête 
M. Maurice Germanier, conseiller général ; sous 
son égide .ils prirent une part tout ce qu'il y a 
de plus active à la discussion, prouvant ainsi leur 
grand intérêt à la chose publique et non seulement 
leur fidèle attachement au parti. Cette réunion a 
eu lieu dans le cadre rénové du Café de l'Aéro
port, où l'accueil de M""' Gaspoz et de ses char
mantes filles fut très sympathique. 

Après des paroles très senties, prononcées par 
M. Max Crittin, qui présida avec son aisance et 
son tact habituel cette soirée, il appartint à M. Gas
pard Zwissig d'esquisser de manière fort précise 
la situation politique de la commune de Sion. Puis 
M. René Boll parla — en grand connaisseur — de 
nos finances communales. Ces deux exposés ont 
été écoutés avec une attention soutenue, car les 
deux orateurs donnèrent connaissance de plusieurs 
éléments de première importance. 

Pour donner à cette réunion un caractère plus 
général, le comité du parti avait fait appel à M. 
Jean Julen, ingénieur agronome, qui développa — 
à la satisfactio nde tout le monde — le thème 
suivant : L'agriculture de la banlieue ouest de Sion 
/xise-t-elle des problèmes particuliers ? Eh bien ' 
après avoir analysé la nature du sol de la région, 
son climat, la variété de ses cultures et ses possi
bilités, et après avoir effectué un vaste tour d'hori
zon. M. Julen a conclu qu'il n'y avait pas de pro
blème local, régional, cantonal, suisse, européen ou 
mondial, mais que partout il fallait s'attacher à 
produire de la qualité en se souciant de l'écouler 
parallèlement à ses propres besoins. 

La discussion qui suivit porta sur le traitement 
du président, sur l'Ecole de Châteauneuf, sur les 
traitements des employés communaux, sur les ter
rains agricoles et industriels, etc. En bref, des thè
mes qu'il serait fastidieux de vouloir épuiser en 
une seule soirée. L'important est que cette réunion 
ait prouvé l'intérêt des membres et la vitalité du 
parti radical à l'Ouest et aussi que l'on doit conti
nuer ce cycle d'informations. 
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Il est précisé enfin que M. Rossier est au bénéfice 
du certificat de capacité professionnelle et qu'il 
a présenté les plans d'aménagement de son débit 
de boissons, ce qui n'est pas le cas d'autres re
quêtes concurrentes. 

5. Au bâtiment de M. André Roduit, en cons
truction à l'angle de l'avenue de la Gare et de 
la rue des Cèdres. Dans ce secteur, il y a égale
ment peu de débits de boissons, compte tenu du 
chiffre de la population. 

6. A la S.l. Valère S.A., à côté de la nouvelle 
Banque cantonale, principalement pour la clientèle 
du cinéma qui sera aménagé dans ce bâtiment. 

La Société des cafetiers, au cours d'une séance 
d'orientation, a été mise au courant de la décision 
du Conseil tendant à l'octroi de six nouvelles con
cessions en ville. La Société a jugé raisonnable 
cette décision et considère qu'elle correspond aux 
nouvelles exigences découlant du développement 
de la construction et de l'augmentation de la po
pulation. 

Les nouvelles concessions devront être ratifiées 
par le Conseil d'Etat. 
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La matière étant particulièrement abondante 
pour ce « Sédunois », ce dont chacun se réjouira, 
nous sommes obligés de la faire déborder du 
cadre de cette page. Lire en page une un article 
sur le Conseil général et la suite du « Sédunois » 
en page 4. — (Réd.) 
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AVEC UN L ITRE DE V I N A I G R E S T O M A : 5 0 S A L A D E S 

L. CHIRAT S.A. Carouge-Genève 

f43 OOO 
orphelins 

43 ooo enfants qu'il faut, dans 
notre pays, élever, nourrir, 
vêtir, préparer pour la vie, 
sans l'aide financière du père. 
Que leur souhaiter? N'est-ce 
pas . . . que la mère puisse 
rester au foyer, . . . qu'elle 
n'ait pas à se séparer d'eux pour 
gagner péniblement son pain 
et le leur, . . . que leur père 
ait conclu à temps une bonne 
assurance sur la vie? 

Si vous n avez pas encore 

voir à la sécurité des vôtres, 
les compagnies d'assurances 
sur la vie l'ont fait pour vous. 
Leurs spécialistes vous diront 
comment. 

Nouvelles Industries S. A. 

S I O N 

(Sociale en fondation) 

ADRESSE PROVISOIRE : 

Grichting & Valterio S. A. 
Condémines, S I O N 

Tél. 2 23 03 

« SABLAGE ET ZINGAGE SANS DEFORMATION » 

i. PROTECTIONS ANTICOROSIVES PAR METALLISATION » 

Demander sans engagement offres et renseignements 

ENTREPRISE DE TRANSPORTS cherche un 

mécanicien 
SUR AUTOS, comme chef de son atelier de garage. 
Salaire élevé à personne compétente et de confiance. 

Faire offres sous chiffres : 
P. 5672 S.. PUBLICITAS, SION" 

MACHINES -
OUTILS 

Pour le travail du bois et des 
métaux, neuves et d'occasion, 
toujours en stock. 

MAISON DES MACHINES 
Henri LEGERET, Maupat 8 bis 

LAUSANNE- Tél. (011) 24 78 78 

MOTOS 
a vendre, en parfait état 
de marche et à des prix 

exceptionnels, quelques 
modèles récents : 

Tr iumph 
Royal Enficld 
2 BMW 
BSA 
2 Horex 
Meico 
Puch 
Iso 
2 Vespa 

S'adresser 
Garajre Oly 

A. Antille. à 

au 

500 
500 
250 
250 
350 
250 
250 
125 
125 

mpic 
Sierrc 

DEMANDEZ 

notre excellent bœuf 
salé et fumé 

le kilo : Fr. 4.— 
Boucherie O. NEUENSCHWANDElt S.A. 

GENEVE, 17, av. du Mail — Tél. (022) 24 19 94 

S A X O N 
(Concordat par abandon d'actif Jacob Rau) 

VENTE AUX ENCHÈRES 
PUBLIQUES 

Le samedi 21 avril courant, dès 9 h. 30, devant les 
bât iments de M. J. RAU, aura lieu la vente de tout 
le mobilier, soit : lits, armoires, divans, lavabos, 
chaises, fauteuils, lustres, tables, bureau, buffet com
biné, radios, vases, pompe à sulfater, arrose à fond, 
tonneaux, brouettes, échelles, outils divers, e tc . . 

Conditions à l 'ouverture des enchères. 

Les liquidateurs. 

Moire grand concours M A R G A a montré 
que cirer une paire de souliers pour messieurs avec 
ta crème fine MARGA coûte seulement 1 centime. 

Vous avez donc tout avantage à choisir 
une crème de qualité qui nettoie le cuir, 
lui conserve sa souplesse et le pare 
d'un éclat magnifique st durable. 

L'éclat du cuir témoigne du juste entretien 
L'éclat du cuir souligne l'élégance de la chaussura 
L'éclat du cuir offre la meilleure protection 

i contre l'humidité 
car la pellicule brillante repousse la pluie et la 
neige fondante ; ainsi les pieds restent toujours 
au sec. 

W; j 

Toutes grandeurs et teinte» 

avec chèques I 

FABRICANT: A. SUTTER; produits chim.-tecfm.. MUNCHWt lENf TQ 

Couleur 
de protection 

antiroui l le gris ardoise 
POUR TOITURES 

S/10 kg. quai . ord. le kg. 1,20 
5/10 kg. quai, extra » 4,20 

GUALINO, couleurs, MARTIGNY 
Tél. 6 11 45 

ON CHERCHE A LOUER 

à l'année 

GRAND 

CHALET 
Alt i tude 950 à 1100 mètres 

Faire olfres sous chiffres : 
P. 5706 S., a PUBLICITAS, SION 

I Les Marronniers C 
Dès le 1er juillet 1956 

En plein soleil, s i tuation tranquil le , près ave
nue de la Gare, MARTIGNY-VILLE, beaux 
appar tements de : 

2 pièces . . . . dès Fr . 105.— 
3 pièces . . . . dès Fr. 125.— 
4 pièces . . . . dès Fr . 150.— 
Chauffage et eau chaude en plus 

Tout confort moderne 

S'adresser : 
Mm" Vvc André DESFAYES 
Square-Gare, Martigny-Ville 
Tél. 614 09 

TOUS LES ABRICOTS 
NE SONT PAS GELÉS!! 
Préservez ceux qui res tent 
en les t ra i tant au 

L'OPEL RECORD 19.56 est confortable à tout 
point de vue. Assurez-vous en par vous-même: 
appréciez son brio et sa souplesse, son rende
ment et sa sécurité, l'abondance île place et le 
confort qu'elle vous offre. 

Avantageux système GM de paiement par acomptes 

Prix forfaitaire* CM 

Tous ces bagages . . . 

. . . trouveront facilement place dans le vaste 
coffre de l'OPEL RECORD 1956, qui peut 
contenir d'imposantes collections d'échantillons 
ou tout l'attirail des vacances. 

J. J. CASANOVA 

UN PRODUIT Ot Ï - A ' C ' B È ' N Ê R À t ^ ^ j r ^ ; ^ 

•1 modèles dif férents 

Prix à partir de fr.6870.— 
avec chauffage et dégivreur 

S T - M A U R I C E 
Téléphone 3 63 90 

OR 57/56 N 

• > • ! 
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LE SÉDUNOIS 
Le Confédéré 

MONTHEY 
Au Conseil général 

(Svite dç la page 2) 

Les comptes 1955 
de la commune boudent 

par un boni 
Cette bonne nouvelle remplira certainement 

d'aise tous les contribuables sédunois. 
Nous avouons que nous avions personnellement 

sous-estimé la capacité fiscale de la ville agrandie, 
qui a réussi à verser dans la caisse communale la 
belle somme de fr. 2.700.000,—, dépassant le bud
get d'environ fr. 450.000,— et les comptes 1954 de 
fr. 350.000— ! 

(Mais une pareille « erreur » n'est guère admis
sible de la part d'un service des contributions aussi 
compétent que celui de Sion.) 

Quand on songe que le produit de l'impôt a pres
que quadruplé en quinze ans, on doit reconnaître 
que les contribuables sédunois ont fait un effort 
d'autant plus méritoire que le taux de l'impôt n'est 
pas progressif ! 

Nous ne voulons pas nous étendre sur le détail 
des comptes qui font ces jours-ci l'objet d'une 
étude attentive de la part de la Commission de 
gestion du Conseil général, ni sur le bénéfice réduit 
à fr. 48.000,— après de gros amortissements. 

Penchons-nous plutôt sur le compte des « Tra
vaux nouveaux », toujours très significatif. Le total 
est imposant: fr. 1.600.000,—, mais une grande 
part en est virée au bilan, à savoir : 

Fr. 1.000.000,— achats de terrains ; 
Fr. 191.000,— achat de la salle Supersaxo ; 
Fr. 82.000,—: solde des travaux à l'Ecole mé

nagère ; 
Fr. 48.000,— solde du compte de construc

tion de la piscine. 
Il ne reste finalement que fr. 280.000,— environ 

à la charge de l'exercice, représentant une quan
tité de petits postes, dont les plus importants sont 
les suivants : 

Fr. 30.000,— réfection du théâtre ; 
Fr. 34.000,— aménagement de la place Gar-

baccio : 
Fr. 26.000,— solde de la restauration de l'an

cien hôpital ; 
Fr. 42.000,— travaux à la rue des Arcades ; 
Fr. 12.000,— travaux à la rue de la Dixence 

(place Claviney) : 
Fr. 30.000,— expropriations (notamment bâti

ment Sarbach). 
La modicité de ces travaux ne paraît guère en 

rapport avec l'importance des recettes. Il est vrai 
que le budget ne prévoyait rien de plus, le produit 
de l'impôt ayant été nettement sous-évalué, comme 
nous venons de le voir. On peut regretter que le 
programme des travaux ait été de ce fait réduit 
à la portion congrue, à une époque où il faudrait, 
bien au contraire, pousser activement l'aménage
ment de nouvelles voies de circulation, sans pour 
cela négliger celles qui existent et dont beaucoup 
laissent à désirer. 

R 8 7 B 

Ça se voit... 

RADION LAVE PLUS BLANC 

LES SPECTACLES 
Les grandes séances spéciales de l'ETOILE 

MERCREDI 18 : Un double-programme exceptionnel ! 
1. Le merveilleux fi lm soviétique d'art en couleurs : LES ETOILES 

DU BALLET RUSSE, interprété par les meilleurs artistes du monde. 
« Cette sélection de trois ballets russes filmés en couleurs inté

ressera surfout les amateurs de danse classique, mais le profane 
aussi y trouvera des morceaux bri l lammeni interprétés, dont la 
valeur ne réside pas uniquement dans la chorégraphie mais dans 
l'éclat des costumes et des décors, dans l'histoire qu'i ls narrent à 
grand renfort d'attitudes expressionnistes. » (Tribune de Lausanne) 

2. Le désopilant film comique français d 'André Berthomieu : 
SCENES DE MENAGE, d'après Courteline, avec une éfincelante 
distribution : Bernard Blier, François Périer, Sophie Desmarets, 
Marie Daems, Marthe Mercadier, Jean Richard et Louis de Funès. 
Le film le plus drôle du moment... 

Attention I Los séances commencent à 20 h. 30 précises. Prix ha
bituels des places. 

Dés JEUDI 19 : Michel Simon dans le dernier fi lm d'André Hune-
belle : MONSIEUR PIPELET, avec Caby Morlay, Etchika Choureau, 
M.iurice Baquet, Louis de Funeî, Noël Roquevert, etc., etc. Une 
explosion de rire ! 

Cinquantenaire du Chœur Mixte 
de la Cathédrale 

Cinquante ans d'existence, quel anniversaire ! 
Si l'on se retourne vers le passé, l'on se rend 

compte alors du travail accompli, des difficultés 
surmontées et des efforts constants demandés 
pour mener à bien l'œuvre commencée. Mais 
aussi quelle joie et quel réconfort pour ceux qui 
ont posé la première pierre, pour ceux qui ont 
repris et portent plus loin le flambeau, de suivre 
à travers un demi-siècle, l'histoire ascendante 
d'une société et d'en fêter le cinquantenaire. 

Le Chœur mixte fut fondé en 1906 par M. 
Charles Haenni, décédé en 19.53. Il en fut le 
directeur et l 'ardent animateur. En 1924, il trans
mit la baguette à son fils, M. Georges Haenni, 
son directeur actuel. Son but est aussi simple que 
modeste : rehausser les cérémonies religieuses, 
donner au chant sacré sa véritable place, aider, 
par la musique religieuse, les fidèles à mieux 
comprendre le sens des offices. Que cela repré
sente de travail, de dévouement fidèle et désin
téressé, de répétitions ; que cela représente pour 
son directeur de patience, d'explications, de soins 
et de réprimandes pour mener un chœur dont 
la vertu principale n'est pas l'obéissance, pour 
donner aux exécutions leur juste interprétation. 

Pour marquer cet anniversaire et en hommage 
à son fondateur, le Chœur mixte donna en la 
Cathédrale de Sion un grand concert spirituel, 
avec le concours de l'Orchestre de Chambre de 
Radio-Lausanne, MM. les Séminaristes et de 
solistes dévoués, consacré aux œuvres de M. 
Charles Haenni et placé sous le haut patronage 
de S. Exe. Mgr Adam, évêque de Sion, de per
sonnalités religieuses et des autorités cantonales 
et municipales. L'on ne saurait dissocier la per
sonnalité marquante de M. Charles Haenni de la 
vie du Chœur mixte. Ce musicien simple et mo
deste élabora au long de sa vie un répertoire 
très riche et en partie encore inconnu à ce jour. 
Ce compositeur nous révèle, dans ses motets, ses 
messes polyphoniques, son nombre incalculable 
de romances, chœurs et opérettes, sa musique aux 
résonnances humaines et émouvantes. Il laisse à 
ses enfants, dont son fils qui le seconda dans sa 
tâche, à ses amis, un héritage riche en valeurs 
spirituelles. Aussi sa place est grande dans le 
cœur de tous les chanteurs et de tous ceux qui 
de près ou de loin reconnaissent le rôle éminent 
de cet enfant du pays dans la vie musicale de 
notre canton. 

Devant une assistance nombreuse et attentive, 
le concert débuta par un oratorio, évocation sym-
phonique et vocale pour soli, chœur et orchestre. 
La deuxième partie, enregistrée et transmise en 
directe sur les ondes de Radio-Sottens durant 
l'heure musicale de Radio-Lausanne était consa
crée à la messe en fa majeur, également pour 
soli, chœur et orchestre et célébrée par S. Exe. 
Mgr Adam. L'exécution en fut excellente et nous 
ne pouvons que féliciter le directeur. M. Georges 
Haenni, les solistes, les musiciens et les choristes 
pour leur belle tenue. Le travail et les efforts 
accomplis à la préparation n'ont pas altéré la 
fraîcheur des voix et la jeunesse du chœur. 

Le soir, les autorités, invités et exécutants se 
réunissaient à l'hôtel de la Paix pour le banquet 
traditionnel. M. Pierre Allet, major de table, 
ouvre, avec son esprit habituel, la partie oratoire. 
Il salua les membres du comité d'honneur, les 
membres fondateurs, les invités et les délégués 
des sociétés locales. Nous nous contenterons de 
donner un bref compte-rendu du discours du 
président, sans nous étendre plus loin pour ne pas 
utiliser toutes les colonnes du journal. Il souligna 
la joie pour tous, de fêter ce cinquantenaire. Il 
remercia tous ceux qui. absents ou présents, ont 
contribué à cette réussite. Hommage à son fon
dateur, M. Charles Haenni. à son fils. M. Georges 
Haenni, aux membres fondateurs qui voient ger
mer le grain qu'ils ont semé dans une bonne 
terre. Remerciements aux membres actifs qui, unis 
dans un but commun, apportent leur meilleure 
volonté dans le travail. Si tous les compliments 
lancés durant cette partie de la soirée étaient 
des fleurs, le Chœur mixte pourrait ouvrir un 
magasin de fleuriste). D'autre part, nous appre
nons que le conseil communal, dans un geste 
généreux, vota au Chœur mixte, un don de 
fr. 1.000,— à l'occasion de son cinquantenaire. 

La soirée se termina par la partie récréative 
qui, je crois, entre nous, fut le moment, un peu 
pour tout le monde, le plus désiré et attendu. 

Pilo. 
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Cinéma REX, Saxon 
JEUDI 19 : LA PATROUILLE INFERNALE, on technicolor, avec 

Tony Curtis. Les exploits angoissants de quatre héros se déroulant 
dans un cadre d'une beauté exceptionnelle, sauvage et fascinante. 

Vendredi 20 : Double programme : 
1. LES ETOILES DU BALLET RUSSE 
2. DU SOLEIL DANS LES YEUX, une grande production italienne 

avec Ferzetti, Irène Galter, Paolo Sloppa et Lia di Léo. Une his
toire émouvante et passionnante... Une atmosphère véridique... Des 
vérités cruelles... Un dialogue mordant 1 

AU CORSO 
PLUS DE WHISKY POUR CALLAGHAN 

Un film d'acl ion, d'humour et de sensation : PLUS DE WHISKY 
POUR CALLAOHAN. Le héros le plus populaire de Pe'or Cheyney, 
!e rival de Lerr.my Caution, l 'extraordinaire Slim Callaghan e>t 
de retour... Alors vous pigez ! S'il n'y a plus de whisky pour Cai-
laghan il y a toujours des poupées qui ont nom Magali de Ven-
deui l , Christiane Barry, Diana Bell.. . Inspiré du roman de Peter 
Cheyney « Aucune importance », ce fi lm dynamique vous entraî
nera dans une suite d'aventures extravagantes où l'humour ne perd 
jamais ses droits... Rire... action... jolies fi l les... bagarres mais 
PLUS DE WHISKY POUR CALLAOHAN I 

Jeudi passé, le Conseil général de Monthey s'est 
réuni sous la présidence de M. Aloys Morand pour 
examiner les comptes 1955 et le budget 1956. 

Avant même que soit abordé le premier objet 
à l'ordre du jour, le Conseil général s'embarqua à 
la suite de M. Detorrenté dans une discussion nour
rie provoquée par le record d'absences des conseil
lers généraux. Un peu plus de la moitié seulement 
de nos pères conscrits avaient jugé bon de répon
dre à la convocation du. bureay. Phénomène en
courageant constaté à plusieurs reprises déjà, qrmi-
qu'à une échelle légèrement plus modeste. M. De
torrenté retira sa proposition de renvoyer la séance 
à huitaine, mais le Conseil approuva un avis de 
M. Bréganti aux termes duquel la liste des conseil
lers généraux et des absences durant la législation 
sera adressée à chaque parti, afin que les indiffé
rents ne soient plus reportés en liste, s'ils omet
taient eux-mêmes de renoncer. 

Et l'on passa aux comptes sur lesquels rapporta 
M. Fernand Défago avec clarté et précision. Son 
rapport bien documenté allégea considérablement 
le travail du Conseil. 

Les comptes de la commune de Monthey se sol
dent cette année par un bénéfice de fr. 5.960,—, 
alors que le budget prévoyait un déficit de fr. 
20.990,—. Le rendement des impôts a été élevé et 
a permis de couvrir les dépenses supplémentaires 
survenues en cours d'exercice. Dans les comptes 
spéciaux, relevons la bonne marche du service fo
restier qui présente un boni de fr. 31.692,—, mal
gré un certain nombre de travaux importants en 
voie d'exécution. 

Les services industriels qui poursuivent simulta
nément la construction d'un réseau électrique de 
ceinture, et l'adduction de nouvelles sources pour 
couvrir les besoins en eau potable de la population, 
présentent un bénéfice de fr. 50.087,— pour le 
service électrique et un déficit de fr. 55.259,— pour 
le service des eaux. Notons que les travaux en 
cours dont la construction d'un grand réservoir 
sont, pour le moment, exécutés par voie budgétaire 
uniquement. Au vote, le budget 1956 et les comptes 
1955 furent adoptés à l'unanimité moins deux 
abstentions. 

Les interpellations furent nombreuses. Projets de 
construction de nouveaux égouts, d'abattoirs mo
dernes, élargissement d'artères, amélioration de 
l'éclairage public en certains lieux eurent les hon
neurs de la discusison, de même que la Migros dont 
les .faibles prestations fiscales étonnent avec raison 
les milieux commerçants. 

Le second objet à l'ordre du jour prévoyait 
l'examen et l'accord d'une autorisation d'emprunt 
au Conseil communal pour un montant de 1 mil
lion 500.000 fr., devant permettre l'exécution de 
travaux durant l'année en cours et en 1957. Le 
rapporteur M. François Delacoste n'eut pas de 
peine à convaincre le Conseil général de la néces
sité d'accomplir sans tarder certaines œuvres d'en
vergure, parmi lesquelles nous citerons l'élargisse
ment de la rue du Crochetan, la participation à la 
construction1 du pont sur la Viège et l'aménage
ment des abords immédiats, la construction d'un 
nouveau poste de police, de pavillons scolaires et 
la continuation de la restauration du Château. Au 
vote, l'autorisation fut accordée à l'unanimité. 

Dans les divers, relevons une interpellation de 
M. Paul Marclay au sujet de la Compagnie A.O. 
M.C. M. Delacoste répond que la situation de cette 
compagnie, qui a été récemment l'objet d'une vaste 
mesure d'assainissement, n'est pas des plus favo
rables. Les bas salaires que reçoivent les employés 
exigeaient une mesure de relèvement. C'est pour
quoi les cantons de Vaud et Valais, ainsi que les 
communes desservies par la Compagnie eurent à 
donner leur avis sur la prise en charge des salaires. 
Vaud déclara vouloir en supporter le 35 °/o puis
qu'il n'est pas au bénéfice du service automobile 
organisé par la Compagnie. Il restait 65 °/o à la 
charge du Valais et des communes intéressées. No
tons que ce pourcentage est celui de la somme 
restant, une fois déduite la participation de la 
Confédération. Des communes valaisannes consul
tées, Monthey répondit favorablement. En revan
che, Champéry et Val d'Illiez refusèrent, tandis 

SAVEZ-VOUS QUE... 
la dragée Franklin, grâce à sa double action, 
chimique et opothérapique, supprime la consti
pation, favorise le travail du foie et prévient 
l'obésité ? Les effets malheureux d'une mauvaise 
digestion disparaissent et le foie travaille nor
malement. Dès aujourd'hui, faites-en l'essai, vous 
en serez heureux. Toutes 
pharmacies et drogueries. 
Fr. 1,80 la boite de 30 dra- Ï'^'M 
gées Franklin. •/•».«. j^ 

dôHHÙZ Ûu\> UH fietit> 

GERVAIS 
P E T I T - S U I S S E ou C A R R E 

F R O M A G E S FRAIS P A S T E U R I S É S 
FRAICHEUR -QUALITÉ - SANTÉ 

que Troistorrents s'abstenait de se faire représen
ter à la réunion mise sur pied par le Conseil d'Etat. 

Après que M. Delacoste eut répondu à une in
terpellation Contât relative à la correction du 
Rhône, la séance fut levée à 22 heures. 

v//////////////////////////////////////////////////////////////,,/^ 

MARTIGNY 
Les comptes de la cemanune 

L'assemblée primaire était réunie lundi soir 
pour entendre, par M. Henri Sauthier, secrétaire, 
la lecture des comptes 1955. Ceux-ci sont de 
J 137 495 fr. aux recettes et de 1 133 783 fr. aux 
dépenses. Le boni de l'çxercice est donc de 
3712 fr. 

M. Marc Morand, président, a donné tous les 
renseignements désirables sur ces comptes et com
menté de façon complète tous les postes. 

La dette communale, s'élevant à environ 
2 500 000 fr. est largement compensées par les 
avoirs puisque la fortune nette s'élève encore à 
près d'un million. 

Aux dépenses, les postes importants ont été 
ceux concernants les routes (Forclaz, Grand-St-
Bernard) l'entretien des chemins, l'irrigation, 
l'aide financière aux compagnies de chemin de 
fer M. O. et M. C , les dépenses pour la piscine 
et la patinoire, etc. 

Le coût total de la piscine a été de 530 000 fr. 
Sur cette somme, près de 500 000 fr. ont été 
payés. Le bénéfice de l'exercice écoulé accuse 
un bénéfice de 10 000 fr. (rentrées 18 000 fr., 
dépenses 8 000 fr.) 

La patinoire artificielle, qui a coûté 370.000 fr. 
a été largement aidée par la commune qui a versé 
120.000 fr., soit en actions soit par la fourniture 
du terrain et du courant électrique. Les recettes 
de la saison ont été d'environ 50.000 fr. 

Travaux projetés 
Au budget 1956 sont prévus plusieurs impor

tants travaux d'édilité : réfection du passage 
sous-voies conduisant aux Bonnes-Luites, route 
du Guercet, rue d'Octodure, parc à autos à l'ave
nue de la gare, création d'une artère transversale 
entre l'avenue de la gare et la route du Simplon 
entre les immeubles Alberto et Giroud, construc
tion d'un jardin d'enfants, etc. 

Adieu au train 
L'assemblée de la société du tram de Martigny 

a ratifié les décisions de son Conseil d'adminis
tration concernant la suppression du tram et son 
remplacement par un service d'autobus. Celui-ci 
sera confié à Martigny-Excursions. Il est prévu 
de prolonger le parcours jusqu'à Martigny-Croix. 

S . C . M . 

La course qui devait avoir lieu le 22 avril au 
lac du Dru se fera au Cheval Blanc. 

Détails de la course dans le journal de ven
dredi. 

Recensement 
des céréales d'automne 
endommagées par le gel 

La Division de l'agriculture ordonne le recen
sement des emblavures d'automne endommagées 
par le gel, afin de déterminer l'étendue des dom
mages et les mesures de secours à envisager. 

1. Le recensement portera sur toutes les céréales 
d'automne anéanties par le froid (froment, 
seigle et orge) et qui doivent être entièrement 
remplacées. 

2. Les emblavures où il ne s'agit que de com
bler des vides n'entrent pas. en ligne de 

compte. 
3. Les agriculteurs inscriront sur une carte spé

ciale à retirer au syndicat agricole de Mar
tigny, jusqu'au 28 avril au plus tard, les 
cultures anéanties qui doivent être rempla

cées. 
4. Nous tenons à faire remarquer qu'actuelle

ment aucune décision n'a été prise quant à 
l'indemnisation des dégâts causés par le gel. 
Toutefois, si l'assemblée fédérale décidait le 
versement d'une indemnité, celle-ci serait 
faite sur la base de cette enquête. 

Traitement collectif 
Le traitement préfloral sur pommier et poirier 

a débuté le mardi 17 avril. 
Les produits utilisés sont les suivants : 
Thionit 500 g. "/o 1. 
+ cuivre bleu 50 Sandoz 150 g. °/n 1. 
Le traitement postfloral des abricotiers se fera 

à la chute des pétales. 
Produits utilisés : 
Thiotox 200 g. <>/„ 1. 

Les traitements sur abricotiers ne seront exé
cutés que sur les arbres porteurs de fruits, c'est-
à-dire qui auront fleuri normalement. 

Pour tous renseignements et fourniture de pro
duits, s'adresser au sydneat agricole. Martigny. 
tél. 6 18 5 0 - 6 19 51. 
iiiiiHiimmiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiimiiimimiiiiii 

AVIS AUX VITICULTEURS 

Comme l'année dernière, certaines régions de vi
gnobles sont envahies actuellement par différentes 
chenilles dangereuses qui s'attaquent aux bourgeons 
et aux premières jeunes pousses. Nous nommons les 
Noctuelles et les chenilles bourrues. 

Viticulteurs ! il est indispensable de contrôler vos 
vignobles et de parer, si nécessaire, aux attaques de 
ces ravageurs. Nous recommandons un traitement 
avec un produit à base de D.D.T. ou à base de Lin-
dane (Gamma-hexaï, aux doses prescrites par les 
fabricants. 

Station cantonale pour la protection 
des plantes : L. 
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Ce qu'il lui faut? 
Le savon SUNLIGHT 

si pur et si doux! 

Le doux savon Sunlight, grâce à sa mousse superactive, 
donne la proverbiale propreté Sunlight. Pour les endroits 
particulièrement sales, cols, manchettes, etc., le grand 
morceau SUNLIGHT, si économique, s'impose. Mais 
pour les soins du corps, vous préférez le double mor
ceau SUNLIGHT à cause de sa forme élégante, de sa 
douceur et de son prix avantageux ! 

SK 3 

extra-savonneux - doux - économique ! 

Protéger pour mieux récolter 

LA BELLE CONFECTION 
AVENUE DE LA GARE 

JEUNE HOMME, 27 ans, marié, 
sérieux, bonne présentation, 

possédant voiture, devant quit
ter son métier de coiffeur pour 
cause de santé, cherche place de 

représentant 
ou évenf. association. Habitude 
de traiter avec clientèle Valais 
central. — Ecrire sous chiffres : 

P. 5698 S., PUBLICITAS, SION 

griffes 
d'asperges 

premier choix. Même adresse : 
POTAGER à bois d'occasion, 
trois l'rous. M. SIERRO, SION, 

Soui-te-Sccx. 

ÉLÉGANT 
tel est le nouveau 

ET RACÉ 
S C O O T E R 

DIANA 
en 2 modèles ; 
1 démarrage élec
tr ique, 1 démarra
ge au p ied, 

200 cm3, 9,5 CV, 
4 vitesses, sélect, 
automat. au p ied, 

suspension 
hydraulique, roue 
de secours. 

Demandez un essai sans engagement. 
Agence générale pour ' l e Va la i s : 

Neuwerth & Lattion, Garage, Ardon 
Tél. (027) 413 46 

NOUS CHERCHONS pour les bureaux du chantier 
de la Grande-Dixencè 

EMPLOYÉ 
P i BUREAU 

ayant diplôme commercial et si possjble prat ique. 
Fai re offres avec certificats au 

Consortium de Construction du Barrage 
de la Grande-Dixgnçe — Le Chargeur $ur Hgrémence 

fce ïamé? 
américaine... 

MANTEAUX DE PLUIE NEUFS 
100 % imperméable, vert-olive, petit, moyen et grand 
à fr. 39,80 pièce. Recommandés aux ouvriers, cyclistes 
et motocyclistes. 

Magasins Pannatier, à Vernayaz 

Maladies des yeux 

DOCTEUR 

LÉON BR0CCARD 
reçoit à MARTIG^Y, Pharmacie 
Lovey, les mardis et vendredis, 
de 12 h. 30 à 15 heures. 

Pas de consultation ce vendredi 
20 avr i l . 

MARECHAL 
JEUNE OUVRIER 

est demandé ainsi qu'apprent i . 
Entrée à convenir. Adresse : 

Ed. ECUYER, Forge mécanique 
ROCHE [Vaud| Tél. {025] 3 51 70 

Abonnez-vous au Confédéré 

ICI $ O T T E N S 
INFORMATIONS de l'ATS (précédées du signal horaire) : chaque 

jour à 7 h. 15, 12 h. 45, 19 h. 15 et 22 h. 30. 

JEUDI 10 
7 00 Culture physique — 7 20 Concert matinal avec Offenbach et 

Suppé — 11 00 Retransmission de la cérémonie religieuse du ma
riage de 5.A.S. le Prince Rainier lit — 12 15 Le quart d'heure du 
sportif — 12 55 Suite N° 2 de l 'Arlésienne, G. Bizet — 13 30 Com
positeurs suisses — 13 45 Sonate, Cl. Debussy — 16 30 Thé dansant 
— 17 00 Vos refrains favoris... — 17 20 La disparit ion des gori l les, 
documentaire — 18 00 Moments musicaux — 18 15 Causerie catho
lique-chrétienne — 18 45 Le micro dans la vie — 19 25 Miroir du 
Temps — 20 00 «Trop d 'a l ib is» , feuil leton — 2.0 30 Gala de va
riétés avec Pierer Dudan — 21 15 Tels qu'en eux-mêmes : Mauriac 
— 21 30 Concert par l 'Orch. de ch. de Lausanne — 22 35 L'aven
ture humaine, série de documentaires : L'homme et la société — 
23 05 Jackie Gleason et son orchestre. 

VENDREDI 20 
7 00 Gymnastique — 7 10 Réveil en fanfare — 7 25 Vedettes ma

tinales — 12 15 Mémento sportif — 12 25 Chansons historiques — 
12 55 A tous vents... orchestres typiques — 13 20 Oeuvres de Mo
zart — 13 40 Septuor en mi bémol majeur, Beethoven — 16 30 La 
Belle Meunière, Fr. Schubert — 17 20 Jazz aux Champs-Elysées — 

18 00 Evocation : Pierre Curie — 18 25 En un clin d'oeil — 18 40 
Rythmes et couleurs (negro's spirituals) — 19 00 Micro-partout — 

19 25 La situation inlernationale — 19 35 Instants du monde — 
19 45 Harmonies légères — 20 15 Contact, s.v.p. — 20 30 Prêts sur 
gags — 21 10 « La Grande Colère », pièce radiophonique — 22 05 
Le violoniste Stanley Weiner — 22 40 Compositeurs bulgares. 

Droit comme un j 
Vous vous tiendrez avec noB 
petits redresseurs forçant la 
position sans gêner. Prix 
modérés depuis Fr. 15.50 sui
vant âge. Envois à choix. 
R. MICHELL, art. sanitaires 

Mercerie 3, LAUSANNB 

A VENDRE 

CHALET 
en madriers viei l l is, en bon état 

(5,50 x 5,50) 

A la même adresse, à vendre un 

extracteur à miel 
Offres sous chiffres : 

P. 5708 S., PUBLICITAS, SION 

TOMATES 
MAGNIFIQUES PLANTULES 
DE TOMATES à repiquer. 

» Gloire du Rhin » d 'or ig ine 
Prix selon quantité. 

Gabriel GAILLARD, horticulteur 
ÇHAMOSON — Tél. 4 7? 94 

CUl£4+uz£ 

ETOILE 

MERCREDI ,18 : Un double-programme 
exceptionnel : Le merveilleux film d'art 

en couleurs 

LES ETOILES DU 0ALLET RUSSE 
et la désopilante comédie, d'après 

COURTELINE 

Scènes de ménage 
Dès JEUDI 19 : Michel SIMON dans 

MONSIEUR PIPELET 

JEUDI 19 : 

La patrouil le infernale 
VENDREDI 20 : Double-programme : 

LES ETOILES DU BALLET RUSSE 
et l'émouvant fi lm italien 

^ ^ ^ Pu solejl don? les yeux 

REX 

A la 
Loterie Romande 

5 FK 12.- \ 

le 12 ma i 

6 B R O S LOTS 

24.000 
24.000 
24.000 
24.000 
24.000 
24.000 

14.932 autres lots 

SION, Av. du Midi - Chèques post. Ile 1800 

Petit café de campagne cherche 

débutante 

sommelière 
Ecrire sous chiffres : 

P. 5770 S., à PUBLIC|TAS, SION 

A VENDRE 

AGENCEMENT 
DE MAGASIN 

en bloc ou séparément. 
S'adresser au Café de l 'Union 

ARDON (Valais] Tél. (027) 4 13 14 

LE M O I N S CHER 

parce que LE PLUS V E N D U 

LE MOTOCULTEUR AGR | A S el 6 I 2 .CV. 

Alcl icrs de réparations exclusivement pour AGRIA 
Huile spéciale pour moteurs à deux temps 

Agence « AGRIA » pour la vallée du Rhône : 

G. Fleisch, Saxon Tél. 026 / 6 24 70 

Abonnez-vous au ^Confédéré" 

mm... 

Graisse et saleté sont empônéc^sans p&ëne 
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L'ACTUALITÉ 
* * * 

VALAISANNE 
ARDON 

C c n c e r t d e l'« H e l v é t i a » 
C'est dans la grande salle de la Coopérative 

récemment rénovée et pleine à craquer que 
l'« Helvétia » donnait ce dimanche 15 courant 
son concert annuel en l'honneur de ses membres 
passifs et invités. Le programme, préparé avec 
soin par M. Henri Bujard, directeur de l'« Har
monie » de Monthey, comprenait des œuvres de 
Verdi, Delibes, Lehar et Meyerbeer. 

M. Bujard se présentait pour la première fois 
au public ardonnais qui, on le sait, ne ménage 
pas son appui aux sociétés de musique de l'en
droit. 

Disons d'emblée que ce public a été conquis 
spontanément par ce jeune chef qui a su par son 
autorité, par sa direction ferme et précise, impri
mer un nouvel essor musical à l'« Helvétia ». 

Ce chef sait ce qu'il veut et obtient ce qu'il 
veut de ses musiciens. 

Nous ne ferons pas une analyse des œuvres 
exécutées mais nous avons constaté que l'« Hel
vétia » a marqué un point en sonorité et musica
lité, et que notre corps de musique ira certaine
ment au devant de nouveaux succès. Nous tenons 
à féliciter les solistes de la soirée, spécialement 
notre trombone solo, Bessero, qui a recueilli les 
applaudissements frénétiques de toute la salle 
dans sa polka bavaroise. Notre ami Fernand, 
dans le chant des Hébreux, de Na.bucco, a été 
égal à lui-même, c'est-à-dire sûr et précis comme 
à l'ordinaire. 

Le jeune Louis Sabatier, nouveau saxophone 
alto, dans le « Ballet de la Source », nous a fait 
forte impression. Nous avons immédiatement re
connu en lui les talents de son grand-père Louis, 
qui fut directeur de l'« Helvét ia» durant de l o n 
gues années. En résumé, nous félicitons sans 
réserves tous les musiciens qui ont donné le meil
leur d'eux-mêmes pour contribuer à la réussite 
de ce beau concert. 

A l'entracte, M. Arnold Gaillard, président 
souhaita la bienvenue aux autorités et invités 
et remercia le public pour l'appui constant qu'il 
donne à notre société. Il profita de l'occasion 
pour citer à l 'ordre du jour trois membres vété
rans, soit Chariot Vanin, qui a à son actif 40 ans 
d'activité et Henri et Marcel Frossard, 30 ans 
d'activité. 

Avant la reprise, une gracieuse fillette fleurira 
à souhait, M. le directeur Bujard. 

Après le concert, les amis et invités se retrou
vèrent au sous-sol pour trinquer le verre de 
l'amitié. 

M. Pierre Delaloye, président de la Commune, 
accompagné de M"'", nous apporta le salut des 
autorités ainsi que celui de notre société sœur 
la « Cécilia », dont il est également le président. 

M. Delaloye eut d'aimables paroles à l'égard 
de notre société ainsi que toutes les sociétés 
locales en général, auxquelles il voue la plus 
grande attention. 

Le comité cantonal des musiques était repré
senté par M. Roger Delaloye, président et mem
bre actif de notre corps de musique, ainsi que 
de son secrétaire, Henri Gaillard. 

Dans son allocution, M. Delaloye évoqua les 
difficultés que rencontrent toutes les fanfares 
actuellement et engage tous les membres à per
sévérer en assistant régulièrement aux répéti
tions afin de développer toujours plus ce bel idéal 
de la musique. 

Prirent également la parole M. Borgeaud, au 
nom de l 'Harmonie de Monthey et M. Francis 
Germanier, conseiller national, pour les membres 
de l'« Helvétia ». 

Un merci à la délégation de l'Harmonie de 
Sierre, aux fanfares de Vétroz, Grône, Fully, etc., 
qui toutes, entre un verre de fendant, apportèrent 
leurs meilleurs vœux à notre société. 

Un bal animé termnina joyeusement la soirée. 
Et maintenant, qu'il soit permis au soussigné, 

au nom de l'« Helvétia », d'avoir une pensée de 
reconnaissance envers un membre qui nous a 
quitté, il y a peu de temps, sans fracas, dans 
l'ombre peut-on dire, comme il a toujours vécu, 
un membre doublé d'un honnête citoyen, ponctuel 
et fidèle, un membre connu de toute la fédération 
des fanfares démocratiques du Centre, le tam
bour Joseph Frossard, qui a accompli son devoir 
consciencieusement pendant 50 ans, au service de 
la société. M. Frossard nous a quitté pour se 
retirer à Sion, chez sa nièce. Nous garderons 
bon souvenir de ce dévoué membre et nous lui 
souhaitons une heureuse retraite. P. D. 

ASSEMBLÉE PRIMAIRE 
L'assemblée primaire d'Ardon a tenu sa réu

nion annuelle ordinaire à la halle populaire, 
samedi soir 14 courant. 

150 citoyens environ témoignèrent par leur 
présence l'intérêt qu'ils portent au développe
ment de leur chère commune. , 

L'assemblée était rehaussée par la présence de 
M. le conseiller d'Etat Lampert, qui y assistait 
en simple citoyen. 

A 20 heures précises, M. le président Pierre 
Delaloye ouvrit les débats. Les comptes munici
paux et bourgeoisiaux 1955. abondamment expo
sés et commentés, fuient adoptés sans discussion, 
ainsi que le budget 1956 qui apparaît équilibré. 

Toutefois. M. le président fait observer que le 
bateau communal est suffisamment chargé et que 
de ce fait l'heure des grandes réalisations a sonné 
pour l'instant, étant donné les dépenses consi
dérables ou'a entraînées la fourniture de l'eau 
potable ;'i la communauté. 

Cependant, de nouvelles sources de revenu 
pointent à l'horizon. Les conditions pour les 
grands travaux du barrage de la Lizerne, avec 
construction d'une usine hydro-électrique étant 
requises, l'acte de concession des eaux entre la 
société Elektrowatt et la commune a été signé. 

En conséquence, le conseil communal, par la 
voix de son président, propose de maintenir le 
taux d'impôt actuel, soit 9 %o. 

L'ensemble du projet de règlement de distri
bution d'eau fut adopté sans opposition, après 
intervention de M. Frédéric Clemenzo, recom
mandant le payement de l'abonnement d'eau an
nuellement au lieu de semestriellement tel que 
le prévoyait le projet. 

Au chapitre des divers, aucun citoyen ne de
mandant la parole, M. le président clôt cette 
assemblée en remerciant ses administrés d'avoir 
suivi avec intérêt les délibérations, pendant plus 
de 2 h. Va d'horloge. 
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SAVIESE 

Mort subite 
M. François Lîpawski, d'Ormône, infirmier à 

la Grande-Dixence. rentrait de son congé du 
dimanche. Se sentant indisposé, il prit le chemin 
de la maison mais, à peine arrivé, il fut foudroyé 
par une angine de poitrine. 

Le défunt, âgé de 42 ans seulement, laisse 
dans la désolation une épouse, la sage-femme 
Valentine Lipawski, née Dubuis, qui est veilleuse 
de nuit à l'hôpital de Sion, et trois enfants en 
bas âge, a qui va l'expression de notre profonde 
sympathie. 

Après un accident 
Nous avons brièvement relaté, lundi, l'accident 

dont ont été victimes deux jeunes gens de Savièse 
à la Muraz. M. Marc Luyet, de St-Germain, 
repartait à l'Ecole de Recrues après son congé 
du dimanche. Il avait pris place sur le siège 
arrière du scooter de M. Germain Héritier. A 
la Muraz, une collision se produisit avec la jeep 
de M. Blanc, d'Ayent. Le scooter est complète
ment démoli et M. Luyet a eu une jambée cassée 
tandis que M. Héritier ne souffre que de bles
sures sans gravité. 

SALVAN 

E p i l o g u e 
a u x soirées des I e i 8 a v r i l 

Les soirées organisées conjointement par la 
« Mauritia », chœur d'hommes et la « Chanson 
de Salvan », chœur de dames, connurent diman
che 8 avril, un épilogue des plus encourageants. 

En effet, la foule nombreuse se pressait vers 
une salle communale dont, une fois de plus, on 
eut à déplorer l'exiguité. 

La variété d'un programme sur lequel nous 
ne voudrions pas revenir, le choix judicieux et 
sûr des chœurs interprétés, l'heureuse alternance 
qui fit succéder sur la scène aux voix graves des 
messieurs, celles plus fines des dames auxquelles 
firent écho les fraîches sonorités émises par des 
bouches enfantines, réalisant avec quel cœur et 
pour le ravissement de l'auditoire : « Allons, 
cueillons des fraises », chanson mimée d'E.-J. 
Dalcroze, tout plut au nombreux public accouru 
pour cette ultime soirée ! 

Des acteurs rivalisant d'aisance et de talent 
ont apporté à cette manifestation le complément 
qui en assura le plein succès. 

Nous ne saurions qu'applaudir encore à l'heu
reuse formule qui, groupant ces deux sociétés 
chorales, leur valut semblable réussite et s'il nous 
était permis d'émettre un vœu, nous leur dirions : 
A l'année prochaine ! 

Liste des numéros gagnants de la tombola : 
1S34 1511 1933 1617 2291 
1S83 1549 1472 1044 175S 

Les lots sont à retirer avant le 1er mai, chez 
M. Franky Claivaz, président de la « Mauritia », 
Les Marécottes. 
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CHARRAT 
C h a m p i o n n a t v a l a i s a n d e l u t t e 
A titre d'information, nous publions ci-après 

la liste des principaux lutteurs qui s'affronteront 
dimanche à Charrat. 

Locher Antoine, Gampel, champion suisse 1955 
(mouche). Ce dernier ne pourra pas se présenter 
avant la fin de la matinée, car il disputera la 
veille, à Kloten, la finale du championnat suisse 
1956. 

Alphonse Frachebourg, lllarsaz, champion va
laisan (léger) ; Hans Lehner, Gampel, champion 
valaisan (coq) ; François Gillioz, Saxon, champion 
romand (lourd). 

Fully sera représenté par les Luisier, Cotture, 
Vallotton, Gay. Pour Saxon, se joindront à Gil
lioz les l'ollin, Nicollet, etc. 

N'oublions pas le club organisateur qui ali
gnera les Giroud, Terrettaz, Gay, Bruchez. 

Voilà qui nous promet des passes mouvemen
tées avec une pléiade de lutteurs de cette classe. 

Ceci doit inciter tous les amateurs de ce sport 
à venir nombreux, dimanche, à Charrat où le 
meilleur des accueils leur est réservé. 

F. T.uv. 

VOUVRY 
A u d i t i o n d u c h œ u r m i x t e 

La soirée annuelle du Chœur mixte de Vouvry, 
toujours attendue avec impatience par notre popu
lation et par nos amis, aura lieu samedi 21 et diman
che 22 avril, à 20 h. 30, à la halle de gymnastique. 

Le programme de choix qui sera exécuté a été 
préparé et mis au point par son excellent directeur 
M. André Parvex de Morgins. 

O mon Amour Arthur Parchet 
Au son du fifre R. Quignard 

Berceuse de Mozartsea 
Berceuse, avec solo Mozart 
Hommage au Rhône André Parvex 
Départ solitaire Arthur Parchet 
Villanelle Printanicre Paul Miche 
Regina Cœli Aichinger 
Noël russe, avec solo Barwinskyj 
Rosier de mai Georges Lot 
Cloches de Pâques André Parvex 
Deux comédies : c Mon oncle d'Amérique » et • Par 

un jour de pluie » sont également au programme. 
Une belle soirée en perspective. 

INFORMATIONS AGRICOLES 
AUX AGRICULTEURS 

La Station cantonale pour la protection des plantes 
est à la disposition des agriculteurs, gratuitement, 
pour la détermination des maladies ou parasites cau
sant du tort à leurs végétaux. 

A ce propos, nous prions instamment les intéressés 
de vouer une attention toute particulière à l'envoi 
de leur matériel d'analyse qui trop souvent arrive 
desséché ou malmené à notre laboratoire. Ceci nous 
force de demander à nouveau des échantillons, ce 
qui représente une perte considérable de temps. 

Le producteurs voudront bien suivre les recom
mandations suivantes : 
1. Petites plantes (fraisiers, plants d'asperges, choux, 

plants de pommes de terre, de tomates, de hari
cots, etc...) : 
Le propriétaire enverra une ou plusieurs plantes 

entières avec racines, le tou temballé dans un papier 
imperméable, genre emballage de boucherie. 

Il est, dans la plupart des cas, parfaitement inutile 
de nous faire parvenir des feuilles seules qui très 
rapidemen tdeviennent impropres à toute analyse. 
2. Partie d'arbres ou de plantes de forte dimension : 

On choisira dans ce cas des pousse montrant parti
culièrement bien des symptômes d'une maladie. Ces 
branchettes, d'une longueur de 30 centimètres envi
ron, seront également emballées dans du papier im
perméable. 
3. Fruits (pommes, poires, fraises, etc.) : 

Les fruits seront, non pas envoyés dans des cor
nets, mais placés dans un carton avec de la paille, de 
manière à ce qu'ils ne se touchent pas. 
4. Echantillons de parasites :' 

Les insectes acariens, ou tout autre parasite du 
règne animal seront envoyés en plusieurs exemplai
res dans des boites. Si ces ravageurs sont vivants, 
l'intéressé voudra bien pratiquer de petits trous sur 
la boite, trous qui permettront l'aération. 

Station cantonale pour la protection 
des plantes : L. 

BANQUE SUISSE D'EPARGNE ET DE CREDIT 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
s'est réunie le 10 avril 1956 sous la présidence du 
Dr F. Ditscher, en présence de 105 actionnaires. 

Le nouveau directeur général, M. Hermann Hug, 
donna dans son rapport d'intéressants renseignements 
sur la situation économique actuelle en Suisse et sur 
l'évolution des marchés de l'argent et des capitaux. 

Les propositions du Conseil d'administration et de 
l'organe de contrôle ont été adoptées à l'unanimité. 
Le dividende est porté de 4,5 à 5,143 %, tandis que 
50.000 francs sont versés à la réserve ouverte et 
30.000 francs à la fondation en faveur de la Caisse 
de prévoyance du personnel. Le report à nouveau est 
de 109.936 francs. 

Les mandats de MM. les administrateurs C. Bosson 
(Genève), E. Schenker (St-Gall) et M. de Torrenté 
(Sion) ont été renouvelés pour une nouvelle période 
de trois ans. 

La REVISA, société anonyme fiduciaire à St-Gall, 
a de nouveau été choisie comme organe de contrôle 
pour 1956. 

Aux producteurs de fruits 
sédunois 

Les producteurs de fruits de la commune de Sion 
qui s'intéressent à la création d'une coopérative 
fruitière sont invités à assister à une séance d'in
formations samedi 21 avril prochain, à 11 h. 30, 
à la grande salle de l'Hôtel de la Planta. 

Qui a perdu cette roue ? 
Le Service cantonal de la circulation rou

tière communique : 
Le camionneur qui a perdu une roue de secours 

le K) avril 1956, vers 11 h. 30. entre St-Pierre-
de-CIages et Ardon. est invité à s'annoncer au 
Bureau ci-dessus en vue de retirer son bien. 

HERM ES 
OFFICE MODERNE - Sion - E. Olivier-Elsig 

Grâce à une généreuse initiative 

Geiger pourra disposer 
d'un hélicoptère 

Nous apprenons une nouvelle qui ne manquera 
pas d'intéresser au plus haut point nos lecteurs 
qui sont régulièrement tenus au courant des actes 
de sauvetage en haute montagne du pilote Her
mann Geiger ainsi que de ses exploits dans te 
domaine de l'aviation alpine. 

L'Union suisse des sociétés coopératives de 
consommation a décidé, à l'occasion de la journée 
coopérative mondiale de cette année, d'organiser 
une collecte dans le but de doter la garde suisse 
aérienne, par le truchement du chef-pilote Her
mann Geiger à Sion, d'un hélicoptère spéciale
ment étudié pour les interventions en haute mon
tagne. Il s'agit d'un nouveau modèle de l'armée 
américaine équipé d'une cabine pouvant trans
porter deux blessés et un médecin. Un comité de 
patronage a été constitué à Freidorf (Bâle), sous 
la présidence du président de l'U.S.C, dans le but 
de faire aboutir rapidement cette initiative géné
reuse et humanitaire. 
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fltuHetteA 4<* jeu? 
A u t o c r i t i q u e 

e t c h a n g e m e n t de p rés idence 
e n B u l g a r i e 

En démocratie populaire, la mode est aux auto
critiques... 

En Bulgarie, le président Tchervenkov s'est 
accusé publiquement d'incapacité et de divers 
manquements et présenté sa démission. On sait ce 
que cela veut dire... 

Il a été remplacé par M. Yougov, jusqu'ici 
vice-président. 

B o u l g a n i n e e t K r o u c h t c h e v 
a r r i v e n t a u j o u r d ' h u i à Londres 
L'événement du jour de la politique internatio

nale est la visite en Angleterre de MM. Boulga
nine et Krouchtchev qui arrivent aujourd'hui à 
Londres. 

Commentant cette visite, Radio-Vatican déclare 
que l'impression des catholiques et de tous les 
chrétiens est que cette visite est « inopportune et 
indésirable ». Le monde chrétien déplore l'hon
neur fait aux responsables des persécutions con
tre l'Eglise. 

Signes de reconnaissance 
du libéralisme en Espagne 

Il est significatif de noter que le mouvement de 
grève qui se développe en Espagne est parti de 
Pampelune. C'est la capitale de la pieuse Navarre, 
la plus traditionnaliste de toutes les provinces de 
la péninsule. 

Le régime corporatiste-dictatorial de Franco doit 
faire face en ce moment à diverses difficultés. On 
peut même dire que dans différents domaines il 
donne des signes visibles d'essouflement. 

Une chose est certaine, c'est que la grève des 
étudiants de Madrid en février a prouvé la per
sistance de l'attrait des idées libérales dans la 
jeunesse et chez les intellectuels. 

La force et la violence ne pourront pas toujours 
les étouffer. 

U n n o u v e a u q u o t i d i e n 
sor t de presse 

Le nouveau quotidien 'Temps de Paris a fait son 
apparition. Journal de l'après-midi, le Temps tic 
Paris porte, conformément à un usage établi, la 
date du lendemain. 

Le premier numéro parait sur 40 pages, format 
« tabloid », c'est-à-dire moitié moins grand que les 
journaux français « classiques ». A la •< une ». c'est-
à-dire à la première page, une photo de Grâce 
Kelly, posant à côté de son fiance. 

Dominique Canavagglio. chef du service politi
que, explique dans un éditorial que « des difficul
tés, mais pas de danger pour l'immédiat ». atten
dent M. Guy Mollet au Parlement. 

Le directeur général du nouveau journal csl M. 
Philippe Bccgner. ancien rédacteur en chef de 
Paris-MaliII et de Science cl Vie. Le rédacteur en 
chef est M. André Guérin. ancien rédacteur en chel 
de L'Oeuvre, avant guerre, puis de L Aurore, après 
la guerre. 

Le Temps de Paris affirme qu'il ne se réclame 
d'aucune politique de parti « en tout cas pas d'une 
politique de clan ». 

Dissolut ion d u K o m i n f o r m 
Dans le but, dit-on à Moscou, d'encourager la 

formation de fronts populaires, le « Kominform », 
agence de propagande communiste, a été sup
primé. On considère généralement cette décison 
comme une mesure en rapport avec la visite en 
Angleterre de MM. Boulganine et Krourhtchcv et 
une avance à la Yougoslavie qui avait été exclue 
du Kominform en 1P4S. 




